
La Fondation Challenge Futura 
agrotech a organisé à Brazzaville 
une formation à la culture des 
champignons hors sol au profi t 
des malentendants et des han-
dicapés moteurs des membres 
inférieurs. 
D’une durée de dix jours, cette 
rencontre dénommée « Han-
di-Myco » a bénéfi cié de l’appui 
fi nancier de l’Agence nationale 

de valorisation des résultats de la 
recherche et de l’innovation. Le 
but visé est de favoriser l’inser-
tion socioéconomique et l’auto-
nomisation de cette catégorie de 
la population.                       Page 5
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LÉGISLATIVES 2022 

La Cour constitutionnelle statue 

sur les recours en annulation
La Cour constitutionnelle a 
débuté hier les audiences re-
latives aux contentieux des 
élections législatives dont le 
premier tour s’est déroulé 
les 4 et 10 juillet derniers sur 
l’ensemble du territoire na-
tional. Pour la première jour-
née, dix recours en annula-
tion ont été examinés sur la 
trentaine reçue par le juge 
du contentieux électoral. 
Le président de la Cour 
constitutionnelle, Auguste 
Iloki, a rappelé aux diffé-
rentes parties que leurs in-
terventions permettront de 
vider la saisine. Le verdict 
sera rendu le 14 août pro-
chain.

Page 3La Cour constitutionnelle examninant les requêtes/Adiac

FOIRE INTERNATIONALE DE BRAZZAVILLE

L’éclosion du secteur de l’artisanat 
au cœur de l’évènement

Le ministre du Commerce et des 
Approvisionnements, Claude 
Alphonse Nsilou, a ouvert le 11 
août à Brazzaville la première 
édition de la Foire internationale 
de l’artisanat du Congo (Fiac) en 
présence des ambassadeurs et 
chefs de missions diplomatiques.
La Fiac sera marquée par 
les expositions des produits 
artisanaux, les panels d’échanges et 
des débats sur des problématiques 
liées à la valorisation des chaînes de 
valeur et aux défi s de l’éclosion de 
l’artisanat.                                   Page 

INSERTION SOCIOÉCONOMIQUE

Des personnes handicapées 
formées à la culture 
des champignons

Le ministre des Hydrocarbures, 
Bruno Jean Richard Itoua, a an-
noncé le 10 août à Brazzaville 
devant les membres du Sénat la 
mise en place par la Société natio-

nale des pétroles du Congo d’un 
programme d’importation des 
produits pétroliers destiné à ju-
guler la rareté du carburant dans 
les stations-service.

Selon lui, ce programme va per-
mettre dans deux semaines une-
garantie d’autonomie et un retour 
à la situation normale.
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HYDROCARBURES

Un programme pour éradiquer 
la pénurie du carburant

Photo de famille/ Adiac

Visite des stands
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ÉDITORIAL

Combat 

La lutte contre la corruption reste 
un combat permanent à mener sans 
merci par les autorités congolaises, 

pour améliorer les recettes de l’Etat et 
assainir l’environnement des affaires. Un 
enseignement clairement relayé par la 
Haute autorité de lutte contre la corruption 
(HALC), à travers l’organisation d’un 
carnaval qui a arpenté le 8 juin à Brazzaville 
les artères de la capitale dans le but de 
sensibiliser) contre ce fléau. 

Initiée dans l’optique d’en atténuer les 
effets dans le pays, cette campagne obéit 
à la nécessité de créer une rupture avec les 
mentalités déviantes et l’enrichissement 
illicite. Si la fraude, la concussion et la 
tendance à la gabegie sont tout autant des 
maux à combattre, leur éradication implique 
courage et détermination dans l’application 
des sanctions qui s’imposent.

La thématique choisie par la HALC, à savoir 
« Tous, mobilisons-nous contre la corruption.  
Sinon, elle nous détruira » dénote bien de la 
responsabilité des uns et des autres pour un 
changement radical des comportements. Ceci 
dit, si la mise en place d’un numéro vert - le 
1023 - permettant aux victimes de dénoncer 
ces antivaleurs peut paraître un début de 
réponse, il importe que les juridictions 
compétentes prennent le relai.

Il s’agit, pour tout dire, de renouer avec 
la rigueur, l’esprit de responsabilité, 
l’exemplarité, la probité morale et le respect 
de la chose publique. Procéder de la sorte ne 
fera que concrétiser la politique de « Tolérance 
zéro » de la base au sommet de l’Etat.

Les Dépêches de Brazzaville

Le Rapac-SAN, mis en œuvre il y 
a trois ans à Brazzaville, vise à lut-
ter contre l’insécurité alimentaire 
et nutritionnelle dans la sous-ré-
gion, conformément aux dix-sept 
Objectifs de développement du-
rable dont quatre sont dédiés à la 
lutte contre la faim. 
« La rencontre de ce matin nous a 
permis d’établir le bilan à mi-par-
cours de la feuille de route de 
notre institution sous-régionale. 
Il s’agira notamment de voir dans 
notre plan d’activités les points 
déjà exécutés à ce jour et voir ce 
qui reste à faire, avant de projeter 
sur l’avenir afin de bien relancer 
le réseau sur de nouvelles bases 
», a indiqué Isidore Mvouba, pré-
sident du Rapac-SAN.
Parlant du bilan, le secrétaire 
général du Réseau des alliances 

parlementaires d’Afrique centrale 
pour la sécurité alimentaire et 
nutritionnelle a souligné que de 
2019 à ce jour, beaucoup d’activi-
tés mises en œuvre au profit de 
cette organisation, en dépit des 
crises économique et sanitaire, ne 
lui ont pas permis d’atteindre ses 
objectifs. « Depuis que j’ai accédé 
au poste de secrétaire général en 
mars 2022, nous avons permis à 
sept pays d’adhérer à l’organisa-
tion, sur les onze que compte la 
zone Communauté économique 
et monétaire de l’Afrique cen-
trale. Parmi ces nouveaux ad-
hérents figurent la République 
démocratique du Congo et le Ca-
meroun. Le Burundi, la Guinée 
équatoriale, le Rwanda et l’An-
gola vont aussi se rallier à notre 
alliance en décembre, lors de la 

prochaine assemblée générale 
prévue à Libreville, au Gabon. 
Notre bilan à mi-parcours est po-
sitif », a précisé Jean René Nzam-
ba-Mambo.
Au lancement du Rapac-SAN, 
lors du premier forum sur la sé-
curité alimentaire et nutrition-
nelle, un plan d’actions avait été 
mis sur pied, articulé autour de 
quatre points essentiels. Il s’agit, 
entre autres, de poursuivre la 
mise en place des alliances parle-
mentaires dans toute la sous-ré-
gion ; renforcer les capacités 
techniques des parlementaires 
en la matière et de participer 
aux rencontres sous-régionales, 
régionales et internationales en 
rapport avec la sécurité alimen-
taire et nutritionnelle.

Firmin Oyé

SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

Le Rapac-SAN satisfait de son 
bilan à mi-parcours
Le secrétaire général du Réseau des alliances parlementaires d’Afrique 
centrale pour la sécurité alimentaire et nutritionnelle (Rapac-SAN), 
Jean René Nzamba-Mambo, a fait, le 10 août, à Brazzaville le bilan à 
mi-parcours de la feuille de route de l’institution sous-régionale à son 
président en exercice, Isidore Mvouba. Il s’est dit satisfait des progrès 
accomplis ces trois dernières années.  

Isidore Mvouba s’entretenant avec la délégation du secrétariat général du Rapac-SAN/ Adiac 
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Pour faire face à la pénurie 
de carburant, le ministre 
des Hydrocarbures a indi-
qué que la Société natio-
nale des pétroles du Congo 
(SNPC) a engagé un impor-
tant programme d’impor-
tation et, progressivement, 
d’ici deux semaines, d’après 
les prévisions, le pays de-
vait avoir suffisamment de 
produits pour garantir une 
autonomie et revenir à la si-
tuation normale.
Le gouvernement, a-t-il 
ajouté, a donc mis en place 
un plan d’actions d’urgence 
qui porte sur trois piliers.  Le 
premier consiste à consti-
tuer en urgence les stocks. 
Le deuxième, mettre en 
place des contrats de 
longue durée qui assurent 
une fourniture abondante 

et suffisante pour à la fois 
garantir l’approvisionne-
ment des stations d’essence 
et contribuer à la constitu-
tion des stocks.
Enfin, le dernier pilier 
concerne la subvention of-

ficielle sur laquelle le gou-
vernement travaille. Elle 
permettra à la SNPC de ne 
plus avoir à supporter le 
moindre déficit à l’impor-
tation et tout cela devait 
être ficelé d’ici la fin de la 

semaine.
Devant le Sénat, le ministre 
des Hydrocarbures, Bruno 
Jean Richard Itoua, est re-
venu sur les raisons de cette 
crise qui, a-t-il souligné, 
est avant tout mondiale.  

Elle est la conséquence 
du conflit entre la Russie 
et l’Ukraine, entraînant en 
contrepartie la raréfaction 
des produits pétroliers.
Au plan national, a-t-il 
expliqué, cette crise est 
structurelle avec des ré-
serves n’excédant pas une 
semaine de consomma-
tion. Le moindre dysfonc-
tionnement et retard de 
production entraînent des 
perturbations dans la four-
niture du carburant. Enfin, 
le ministre a également 
évoqué les raisons d’ordre 
technique du fait que la 
Congolaise de raffinage qui 
fournit le marché local à 
60%  est malheureusement 
aujourd’hui en arrêt d’acti-
vité.

Jean Jacques Koubemba

PÉNURIE DE CARBURANT 

Bruno Jean Richard Itoua annonce la fin  
du calvaire d’ici deux semaines
Face à la chambre haute du Parlement, le 10 août, à l’occasion de la séance des questions orales 
avec débats au gouvernement, le ministre des Hydrocarbures, Bruno Jean Richard Itoua, a laissé 
entendre que la pénurie de carburant constatée ici et là dans les stations-service ne sera plus 
qu’un souvenir d’ici deux semaines.  

D’après les prévisions, le pays devait avoir suffisamment de produits pour garantir une autonomie et revenir à la situation normale/DR

Les interventions des deux 
parties permettront à la Cour 
de vider la saisine, a expliqué 
Auguste Iloki, ajoutant que le 
verdict sera connu le 14 août. 
Les audiences se dérouleront 
du 11 au 13 août, à raison de 
dix affaires par jour d’après le 
calendrier. Il s’agit des affaires 
des circonscriptions des dépar-
tements de Brazzaville, Pointe-
Noire, Pool, Niari, Likouala, 
Cuvette- Ouest et des Plateaux.
La première journée a été mar-
quée par l’affaire Uphreum 
Dave Mafoula contre Os-
car Otoka, candidat dans la 
première circonscription de 
Mossaka, département de la 
Cuvette ;  l’affaire Josephat Ro-
ger Obesse contre Jean Claude 
Ibovi, candidat dans la deu-
xième circonscription électo-
rale de Talangaï, département 
de  Brazzaville ; l’affaire Jean 
Louvosso contre Aloyse Devic 
Bissouta Mabounda, candidat 
dans la deuxième circonscrip-

tion électorale de Lumumba,  
département de Pointe-Noire 
; l’affaire Laufenburger Meroz 
Batsekam Kikambou contre 
Aimé Ange Wilfrid Bininga, 
candidat de la première cir-
conscription électorale de la 
commune d’Ewo, département 
de la Cuvette-Ouest.    
Les plaidoiries ont porté sur les 
irrégularités, la fraude, le vote 
par procuration, le manque des 

procès-verbaux des délégués 
ainsi que la création des bu-
reaux de vote illégaux, ont laissé 
entendre les avocats de ces candi-
dats malheureux.  A cet effet, ces 
avocats ont sollicité l’annulation 
des résultats publiés.
Maître Yvon Eric Ibouanga, plai-
dant pour la cause du candidat 
de Mossaka, Uphreum Dave 
Mafoula, a renchéri que les 
moyens factuels et juridiques 

développés devant la Cour 
Constitutionnelle sont de na-
ture à justifier l’annulation des 
résultats de Mossaka auxquels 
Oscar Etoka est déclaré élu.  
« Les avocats de la défense 
ne s’opposent à aucun texte 
sinon avec celui qui a été 
supprimé. Les faits évoqués 
sont justificatifs de l’annula-
tion des élections législatives. 
Les moyens de défense soule-

vés par le candidat jouent en 
sa défaveur car il a renforcé 
consciemment ou incon-
sciemment notre demande. 
La Cour n’a pas d’autre choix 
que de prononcer l’annula-
tion pure et simple de cette 
élection puisque nous sommes 
tous à l’attente de la résurrec-
tion de la démocratie dans le 
pays », a-t-il déclaré.
Les requêtes déposées par les 
candidats malheureux, selon 
les avocats de la défense, sont 
irrecevables par manque de 
preuve de leur observation et 
le non respect des règles subs-
tantielles de la procédure de la 
Cour constitutionnelle.  
« La décision d’annulation 
d’une élection ne se prend 
pas sur la base des alléga-
tions fortuites des bruits 
mais, il faut convaincre la 
Cour constitutionnelle avec 
des preuves », a indiqué Me 
Emmanuel Oko.    

Lydie Gisèle Oko

CONTENTIEUX ÉLECTORAL

Trente recours en annulation soumis à l’examen
Le président de la Cour Constitutionnelle, Auguste Iloki, a ouvert le 11 août à Brazzaville les audiences 
relatives aux contentieux des élections législatives des 4 et 10 juillet 2022. Au total, trente requêtes en 
annulation ont été déposées par des candidats malheureux dans certaines circonscriptions électorales.  

La Cour constitutionnelle (Adiac) 
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ILa formation tenue du 14 
au 23 juillet dernier s’ins-
crit dans la phase pilote des 
formations à la culture des 
champignons hors sol en 
faveur des malentendants 
et handicapés moteurs des 
membres inférieurs. Elle 
visait, entre autres, à ca-
ractériser les contraintes 
spécifiques à lever pour une 
formation à la myciculture 
des personnes en situation 
d’handicap ; faire maîtriser 
aux apprenants la technique 
artisanale de production des 
champignons pleurotes afin 
de faciliter leur insertion 
socioéconomique et leur au-
tonomisation. Composé de 
calcaire, de copeaux de bois 
blanc, du son de blé, de la fa-
rine de maïs, de la sciure de 
bois blanc et rouge, la pro-
duction de champignons se 
fait en plusieurs étapes. Il y 
a l’opération de largage de 
sachet substrat pasteurisés, 
d’arrosage, de triage et d’en-
treposage etc.
« L’objectif de cette édition 
spéciale était de détermi-
ner les contraintes parti-

culières pour cette caté-
gorie de notre population 
pour pouvoir cultiver les 
champignons et comment 
contourner leur handi-

cap pour améliorer leur 
employabilité. Il s’agissait 
aussi de leur donner la 
capacité réelle à produire 
des champignons », a expli-

qué le président de la pépinière 
d’entreprises Challenge-futura 
agrotech, Tsengue-Tsengue.
Présentant les résultats de 
cette formation, phase pi-
lote, Tsengue-Tsengue a fait 
savoir que des changements 
significatifs de comporte-
ment ont été notés chez tous 
les participants et un peu 
plus chez les malentendants. 
Outre les points positifs, plu-
sieurs contraintes ont éga-
lement été identifiées lors 
de cette période d’appren-
tissage. Chez les handicapés 
moteurs, on note la difficulté 
à se mouvoir. S’agissant des 
malentendants, la contrainte 
majeure est constituée par 
les effets de la surdité qui 
limitent les interactions du 
malentendant-myciculteur 
avec son environnement de 
travail, notamment avec les 
machines, en cas de produc-
tion mécanisée et en équipes 
avec des coéquipiers non 
malentendants.
« En faisant l’analyse de 
la situation, nous avons 
remarqué que les handica-
pés moteurs ont beaucoup 

de difficultés à se mouvoir. 
Au cours de cette période 
de formation, nous avons 
donc réalisé un kit de mobi-
lité appelé Handopuss 22. 
Ce kit a été mis au point en 
vue d’améliorer la mobilité 
des personnes avec handi-
cap physique des membres 
inférieurs sur un poste de 
travail », a indiqué Patrick 
Obel Okeli, le directeur gé-
néral de l’Anvri. Et de pour-
suivre : « connaissant la 
situation sociale très pré-
caire des personnes vivant 
avec handicap, l’Anvri a 
pris l’engagement d’accor-
der une bourse pré-instal-
lation de six mois à deux 
apprenants chez BioTech».
Pour sa part, Christophe 
Gnamazo, président de la 
fédération nationale des as-
sociations des personnes 
sourdes du Congo s’est réjoui 
de cette formation qui, selon 
lui, aidera les personnes vi-
vant avec handicap auditif 
et moteur à développer plei-
nement leurs talents dans la 
culture des champignons. 

Gloria Imelda Lossele

INSERTION SOCIOÉCONOMIQUE

Des personnes vivant avec handicap formées  
à la culture des champignons
Les personnes handicapées concernées par la formation de production des champignons 
dénommée « Handi-Myco 2022 » ont reçu des certificats le 11 août à Brazzaville. La formation 
de dix jours a été initiée par la Fondation Challenge-Futura agrotech, avec l’appui financier de 
l’Agence nationale de valorisation des résultats de la recherche et de l’innovation (Anvri).  

La démonstration d’une étape par une bénéficiaire/ Adiac

La 1e édition de la Fiac se veut à 
la fois un grand rendez-vous d’af-
faires des artisans du continent et 
un cadre d’échange entre les ac-
teurs du secteur sur le rôle de ce 
corps de métier dans le processus 
de développement. En témoigne le 
thème de l’édition à savoir « L’arti-
sanat, pilier de redynamisation des 
économies des pays africains », 
pour traduire l’engagement cultu-
rel, économique et social de la ren-
contre biennale. 
L’exposition qui se tient au Mémo-
rial Pierre-Savorgnan-de-Brazza, 
est organisée en deux sites : le 
premier abrite deux cents stands 
et le second dédié aux communi-
cations et conférences-débats. Se-
lon Mireille Opa, la présidente du 
comité d’organisation de la foire, 
l’espace d’exposition est répartie 
entre artisanat de production, ar-
tisanat d’art et celui de services, 
ainsi que d’autres organisations 
professionnelles, administrations 
et banques. « La Fiac s’affiche 

aujourd’hui comme une manifes-
tation incontournable qui s’inscrit 
parmi les grands rendez-vous du 
continent », a-t- elle lancé.
Au Congo, le secteur artisanat pèse 
20% du Produit intérieur brut et 
représente 80% du secteur infor-
mel national. L’ambition des au-
torités congolaises, à en croire la 
ministre des Petites et moyennes 
entreprises (PME), de l’Artisanat 

et du Secteur informel, Jacqueline 
Lydia Mikolo, est de préparer les 
artisans locaux au marché com-
mun de la Zone de libre-échange 
continentale africaine, de renfor-
cer la vocation panafricaine de la 
foire, de promouvoir les produits 
du terroir, de faciliter le partage 
d’expériences entre les différents 
acteurs du continent et la forma-
tion dans les métiers de l’artisanat. 

La ministre de l’Artisanat a insisté 
sur l’ouverture vers le marché en 
ligne par l’opérationnalisation des 
galeries virtuelles en lien avec les 
recommandations du Comité de 
coordination pour le développe-
ment et la promotion de l’artisanat 
africain (Codepa). « Cette édition 
de la Fiac se propose de tracer 
clairement les signaux d’une 
véritable relance des stratégies 

de promotion de l’artisanat au 
Congo et de rejoindre la dyna-
mique déjà amorcée par plu-
sieurs pays africains(...) Il s’agit, 
par exemple, de relever le défi de 
la normalisation des produits 
artisanaux au Congo, d’intégrer 
les artisans au système de sécu-
rité sociale », a déclaré Jacqueline 
Lydia Mikolo.
La cérémonie du lancement de la 
1ère édition de la Fiac, présidée 
par le ministre d’État, ministre du 
Commerce Claude Alphonse Nsi-
lou, s’est déroulée en présence de 
nombreux invités africains : le mi-
nistre d’État, ministre de l’Entre-
preneuriat et des PME de la RDC, 
Eustache Muhanzi Mumbembe, de 
la ministre de la Solidarité et de la 
Lutte contre la pauvreté de Côte 
d’Ivoire, Myss Belmonde Dogo, du 
ministre délégué chargé de l’Ensei-
gnement technique et de l’Artisa-
nat du Togo, Hodin Kokou Eké, le 
secrétaire général du Codepa...  

Fiacre Kombo

FOIRE ARTISANALE

Des Africains exposent leurs talents à Brazzaville 
L’exposition de la Foire internationale de l’artisanat du Congo (Fiac) a débuté, le 11 août, dans la capitale congolaise, avec la participation 
de nombreux invités venus principalement de la République démocratique du Congo, du Togo, de la Côte d’Ivoire, de la Centrafrique, du 
Sénégal, du Burkina Faso... L’évènement va réunir en dix jours environ cinq mille artisans et plus de deux millions d’articles.  

Les officiels à la cérémonie d’ouverture/Adiac
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Les requêtes des professeurs 
Placide Moudoudou, Godefroy 
Moyen, tous deux doyens ho-
noraires à la faculté de droit 
de l’université Marien-Ngoua-
bi, défraient la chronique sur 
les réseaux sociaux depuis 
quelques jours. Ils ont, en ef-
fet, émis des réserves sur les 
résultats du Comité technique 
spécialisé : sciences juridiques 
et politiques session de 2022, 
validés par le Comité consulta-
tif général du Cames, tenu les 
28 et 29 juillet, à Conakry, en 
Guinée. Complot, impartialité, 
subjectivité dans le traitement 
des dossiers ont été évoqués.
« Ces résultats me paraissent 
tellement surprenants qu’ils 
reflètent le travail d’une ma-
gouille bien orchestrée », a 
indiqué le Pr Placide Mou-
doudou, dans sa requête. Il a, 
par ailleurs, fait état, dans le 
même document, de l’hostilité 
de certains compatriotes uni-
versitaires qui entretiennent 
des relations étroites et sul-
fureuses avec le bureau du 
Comité technique spécialisé, 
sciences juridiques et poli-
tiques ; des réunions occultes 
organisées à Brazzaville pour 
décider du sort de certains 
candidats et transformer 
l’échec des autres prétendants 

en réussite.
Une autre requête du Pr Go-
defroy Moyen abonde dans 
le même sens. « Le Cames, 
institution d’intégration qui 
fait la fierté de l’Afrique, sert 
désormais d’instrument de 
règlement de compte par per-
sonnes interposées. Le pré-
sident du Comité technique 
spécialisé ainsi que d’autres 
membres sont amis avec mes 
compatriotes qui ont juré que 
jamais, tant qu’ils sont en vie, 
je ne deviendrai pas profes-

seur titulaire. Dès qu’ils ont 
appris que mon dossier était 
parmi les mieux constitués, 
ils ont multiplié des initia-

tives honteuses, afin de pro-
duire un résultat contraire à 
la réalité. », dit-il.

Rappel à l’ordre

Selon les sources concor-
dantes, la procédure n’a pas été 
respectée par les professeurs 
ayant formulé des réserves. Ils 
devraient saisir le président de 
l’Université Marien-Ngouabi 
qui, à son tour, devrait achemi-
ner des requêtes au niveau du 
Cames. Ce qui est conforme 
au code d’éthique et de déon-

tologie que le Cames a publié 
pour rappeler à l’ordre. « Nul 
ne peut porter une informa-
tion ou une réclamation à la 

connaissance du secrétaire 
général, sans se référer préa-
lablement au responsable de 
l’instance ou de l’institution à 
laquelle il est rattaché ou du 
programme auquel il prend 
part », souligne le code en son 
article 28 sur la procédure.
La même disposition indique 
que par dérogation la saisine 
directe du secrétaire général 
est autorisée lorsque l’organe 
compétent dans l’institution, 
régulièrement saisi, n’accom-
plit pas, à l’expiration d’un 

délai de deux mois à compter 
de la date de sa saisine, les di-
ligences nécessaires pour por-
ter la réclamation à la connais-

sance du secrétaire général du 
Cames.

Des sanctions en cas de faute

Des sanctions sont prévues 
pour manquement aux règles 
d’éthique et de déontologie. 
« Tout membre des instances 
ou du personnel du Cames ou 
participant à ses programmes 
qui se rend coupable de man-
quement aux règles du pré-
sent code encourt une ou plu-
sieurs des sanctions », indique 
l’article 26 du code d’éthique 
et de déontologie de l’institu-
tion panafricaine de l’ensei-
gnement supérieur.  A propos 
de ces sanctions, nous notons 
l’avertissement ; le blâme avec 
inscription au dossier ; la sus-
pension pour une durée d’un 
an à trois ans ; l’interdiction de 
participer aux programmes du 
Cames pour une durée qui ne 
peut être inférieure à un an, 
ni supérieure à trois ans ; l’in-
terdiction pour une durée qui 
ne peut être inférieure à un 
an, ni supérieure à trois ans, 
de certifier ou d’authentifier 
les documents émanant des 
établissements et destinés au 
Cames ; l’annulation de l’ins-
cription obtenue de manière 
irrégulière.

Rominique Makaya

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Revendications des professeurs, rappel à l’ordre du Cames
Une frange de professeurs a formulé des réserves sur les résultats du Comité technique 
spécialisé, sciences juridiques et politiques session de 2022 du Conseil africain et malgache de 
l’enseignement supérieur (Cames).  Le sujet a alimenté les débats sur les réseaux sociaux où ont 
circulé ces requêtes. Le Cames a rappelé à l’ordre.  

« Le Cames, institution d’intégration qui fait la 
fierté de l’Afrique, sert désormais d’instrument de 

règlement de compte par personnes interposées. Le 
président du Comité technique spécialisé ainsi que 
d’autres membres sont amis avec mes compatriotes 

qui ont juré que jamais, tant qu’ils sont en vie, je 
ne deviendrai pas professeur titulaire. Dès qu’ils 
ont appris que mon dossier était parmi les mieux 

constitués, ils ont multiplié des initiatives honteuses, 
afin de produire un résultat contraire à la réalité. »

La Journée internationale de 
la jeunesse  est  célébrée cette 
année sur le thème « Solidarité 
intergénérationnelle: créer un 
monde pour tous les âges ». Elle a 
été adoptée par les Nations unies 
en 1999  pour attirer l’attention 
de la communauté internationale 
sur les problématiques liées à la 
jeunesse en mettant en avant le 
potentiel des jeunes en tant que 
partenaires à la construction des  
nations, a précisé le ministre en 
charge de la Jeunesse dans la dé-
claration. 
Cette journée  vise également 
à  reconnaître et amplifier l’im-
portance de la participation des 
jeunes dans la gestion des affaires 
publiques. Le thème choisi  met,  
selon Hugues Ngouélondélé, l’ac-
cent sur la nécessité pour toutes 
les générations de collaborer afin 
de garantir la prise en compte de 
tous dans l’édification des nations 
tout en reconnaissant que le de-

venir du Congo passe par la mise 
en place des conditions permet-
tant aux jeunes de s’impliquer 
dans l’élaboration et la mise en 
œuvre des politiques publiques.
« C’est à ce titre qu’il a été créé 
par la loi n° 15-2018 du 15 mars 
2018 le Conseil consultatif de 
la jeunesse, qui a pour mission 
d’émettre des avis au président 
de la République et des sugges-
tions au gouvernement sur les 
questions liées au plein épa-
nouissement de la jeunesse dans le 
cadre d’une gouvernance intergé-
nérationnelle », a-t-il déclaré.
Le gouvernement, a t-il souligné, 
s’emploie à mettre en œuvre de 
nombreux projets en faveur de 
la jeunesse, en témoigne le projet 
d’appui à l’intégration des jeunes 
au développement national. 
Grâce à Youth connekt Congo si-
gné le 23 juin avec les Agences du 
système des Nations unies sous 
le leadership du Pnud, le Congo 

s’est engagé à  « la formation 
de 400 jeunes filles aux métiers 
du numérique et au leadership 
féminin qui débutera ce ven-
dredi 12 août, l’élaboration des 
documents de la politique na-
tionale de la jeunesse dans  une 
démarche participative  avec les 
représentants  des associations 
et mouvements de la jeunesse, la 
promotion de l’entrepreneuriat 
juvénile, l’organisation des cafés 
d’opportunités et la formation 
des jeunes aux métiers inno-
vants »
 Hugues Ngouélondélé a, par 
ailleurs, annoncé pour le 24 sep-
tembre le démarrage de l’étude 
de faisabilité du projet em-
ploi-formation destiné à consoli-
der la réforme du service public 
de l’emploi et à pourvoir en per-
sonnel qualifié les secteurs clés 
du Programme national de déve-
loppement 2022-2026.

James Golden Eloué

JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA JEUNESSE

400 filles bénéficient d’une formation aux métiers du numérique
Dans le message du gouvernement délivré à l’occasion de la Journée internationale de la jeunesse célébrée le 12 août de 
chaque année, Hugues Ngouélondélé a annoncé le début, ce vendredi, de la  formation de 400 jeunes filles aux métiers du 
numérique et au  leadership  féminin.  

Hugues Ngouélondélé, le ministre en charge de la Jeunesse/Adiac
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Or, tous ces pays sont des 
producteurs d’or. Cette mon-
naie devrait également être 
un concurrent direct du dollar 
américain. Depuis 2014, la Rus-
sie et la Chine s’investissent à 
réduire la part du dollar dans 
leurs réserves monétaires et 
pour le remplacer par des lin-
gots d’or. Cette politique moné-
taire est dirigée contre le dollar 
américain, dont la domination 
dans l’économie mondiale n’a 
cessé de diminuer dans les vingt 
dernières années, face à l’euro, 
au yuan ou au rouble. La Rus-
sie et la Chine, alliés politiques, 
énergétiques et économiques, 
veulent en effet s’affranchir 
des Etats-Unis sur la scène in-
ternationale. La création d’une 
nouvelle monnaie de réserve 
permettra aux BRICS de créer 
leur propre sphère d’influence 
et leur propre unité monétaire 
dans ce domaine et les sanc-
tions imposées par l’Union eu-
ropéenne suite à la guerre en 
Ukraine, n’a fait que renforcer 
le président russe dans sa dé-

termination à changer l’échi-
quier des devises en matière 
de transactions internationales 
et commerce des matières pre-
mières. Il souhaite donc faire 
de cette nouvelle monnaie un 
concurrent du dollar américain.
La Russie a pris d’autres me-
sures, pour renforcer l’alliance 
entre les nations BRICS, no-
tamment le commerce vers la 
Chine et l’Inde.  Le président 
russe déclarait récemment : 
« Nous allons réorienter nos 
liens commerciaux et  nos 
contacts économiques étran-
gers vers des partenaires 
internationaux fiables, prin-
cipalement les BRICS ». Les 
échanges commerciaux entre 
la Russie et les pays des BRICS 
ont augmenté de 38% et ont 
atteint 45 milliards de dollars 
au  cours du premier trimestre 
de  l’année en cours. Parallèle-
ment, les ventes de brut russe à 
la Chine ont atteint des chiffres 
records au printemps, devan-
çant l’Arabie saoudite comme 
premier fournisseur de pétrole 

de la Chine. En juin, Vladimir 
Poutine accusait l’Occident 
d’ignorer « les principes fon-
damentaux de l’économie 
de marché comme le libre-
échange. Cela nuit aux inté-

rêts commerciaux à l’échelle 
mondiale, affectant négative-
ment le bien-être des gens, en 
fait, de tous les pays », avait-il 
souligné.
Du côté des Etats-Unis, la dette 

est abyssale, le cours du dol-
lar est récemment tombé sous 
la barre de 1, la croissance at-
teindrait 2,3% (en deçà des 
prévisions du FMI d’avril 2022, 
et les marchés financiers amé-
ricains craignent une récession. 
S’ajoutent les tensions autour 
de Taïwan qui laissent présager 
que la confrontation sino-amé-
ricaine sur cette question 
risque de se durcir au fil des se-
maines. Le sommet de G20 qui 
sera organisé en Indonésie en 
novembre prochain, auquel la 
Russie doit participer, sera une 
étape cruciale, une occasion de 
lancer des  pourparlers de paix  
et atténuer les tensions inter-
nationales. Mais on peut en 
douter, car les pays qui jouent 
traditionnellement ce rôle, la 
Suisse, la Finlande ou la Suède 
sont sortis de leur neutralité, les 
deux derniers pensent même à ad-
hérer à l’Otan. Israël et la Turquie, 
eu égard à leurs relations écono-
miques avec la Russie et l’Ukraine 
ont essayé, sans succès.

Noël Ndong

FINANCE INTERNATIONALE 

L’économie unipolaire bouleversée  
par l’alliance financière sino-russe
À la mi-juin, lors d’une réunion des BRICS (Brésil, Russie, Chine, Inde et Afrique du Sud), le 
président russe, Vladimir Poutine, annonçait que la Russie, la Chine et les autres pays de la 
communauté avaient l’intention d’introduire une nouvelle monnaie de réserve mondiale qui 
devrait fonctionner sur le principe d’un panier de monnaies des pays mentionnés.  

« Nous allons réorienter nos liens 
commerciaux et  nos contacts 

économiques étrangers vers des 
partenaires internationaux fiables, 

principalement les BRICS »

Le mouvement dénommé « M62: 
Union sacrée pour la sauvegarde 
de la souveraineté et de la di-
gnité du peuple » a été lancé le 
3 août, en vue de s’opposer à la 
présence militaire française au 
Niger. Ces organisations, parmi 
lesquelles des associations de 
défense des droits de l’homme et 
des syndicats, ont écrit : « Consi-
dérant les multiples assassinats 
de nos populations civiles par 
la force Barkhane chassée du 
Mali et illégalement présente 
sur notre territoire qu’elle es-
time conquis pour matérialiser 
son dessein funèbre de désta-
bilisation du Sahel, réitérons 
notre opposition à la présence 
militaire française dans notre 
pays et exigeons son départ im-
médiat ». Ajoutant : « Lançons la 
semaine de la dignité à compter 
de ce jour 3 août marquant le 
62ème anniversaire de la date 
de proclamation de l’indépen-
dance du Niger et engagerons à 
cet effet toutes les citoyennes et 

tous les citoyens à se constituer 
en comité citoyen pour la dignité 
dans les quartiers, les villages et 
les communes, en organisant des 
initiatives de sensibilisation ».
Elles ont, en outre, lancé un appel 
« à tous les syndicats, les orga-
nisations de la société civile, les 
universitaires, les hommes des 

médias, les transporteurs, les 
agriculteurs, les éleveurs et les 
leaders religieux » à se joindre 
à elles « pour la défense et la 
sauvegarde de la souveraine-
té et de la dignité du peuple 
dangereusement menacées », 
et ont appelé à « une journée de 
protestation à travers l’organi-

sation d’une marche pacifique 
suivie de meeting le 17 août 
2022 à partir de 9h sur l’en-
semble du territoire national, 
notamment dans tous les chefs-
lieux de communes, de dépar-
tements et régions ».
La création du M62 intervient 
dans un contexte de redéploie-

ment de Barkhane au Niger, après 
la décision des forces françaises 
et européennes de quitter le Mali 
suite au désaccord avec les au-
torités de transition maliennes. 
Depuis  les semaines à venir, des 
convois de la force Barkhane 
arrivent au Niger. Ces derniers 
jours, des véhicules et camions 
de ces convois ont été impliqués 
dans des accidents de la route qui 
ont fait au moins quatre morts et 
plusieurs blessés. Un simple ac-
cident  de la route, comme il en 
existe partout dans le monde, que 
certaines organisations veulent 
exploiter pour pousser la société 
civile à s’opposer à tout prix au 
redéploiement de Barkhane au 
Niger. Le nouveau commandant 
de Barkhane, le général Bruno 
Baratz a été reçu  récemment 
en audience par le président Mo-
hamed Bazoum. Il a indiqué que 
6000 conteneurs de Barkhane at-
tendent encore d’être acheminés 
du Mali vers le Niger.

N.Nd.

NIGER 

Une coalition de la société civile hostile  
à la présence militaire française
Dénommée M62, une quinzaine d’organisations de la société civile nigérienne appelle à une 
manifestation nationale contre la force française Barkhane, le 17 août.  

Barkhane indésirable au Niger: le « M62 » mène la fronde contre la force française/DR
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CHANGEMENT DE NOM

On m’appelle Zoba Loubassa Claudel Vivien 
Judicaël, je désire désormais être appelé 
Bazo Clauzel Vivien.
Toute personne ayant un intérêt légitime 
pourra faire une opposition dans un délai de 
trois (03) mois.

Ma fille s’appelle Zoba Loubassa Merveille 
Andréa, désormais je veux qu’elle s’appelle 
Bazo Merveille Andréa. 
Toute personne ayant un intérêt légitime 
pourra faire une opposition dans un délai de 
trois (03) mois.

A leur arrivée à l’aéroport inter-
national Maya-Maya, les enfants 
ont été accueillis par le ministre 
de l’Enseignement préscolaire, 
primaire, secondaire et de l’Al-
phabétisation, Jean-Luc Mou-
thou, et par une forte délégation 
de la Fondation Congo Assistan-
ce (FCA) conduite par son secré-
taire général, Michel Mongo.
Dans son mot d’accueil, le mi-
nistre a remercié la FCA pour 
ses actions en faveur des familles 
démunies.
« Je suis autant ému ce soir 
que tout le monde. C’est avec 
beaucoup de joie que nous ac-
cueillons nos enfants qui re-
viennent à la maison. Je saisi 
cette opportunité pour remer-
cier du fond du cœur l’épouse 
du chef de l’Etat, présidente 
d’honneur de la FCA pour tous 
les efforts qui ont été menés 
jusqu’à ce jour, et qui auront 
permis la scolarisation de ces 
enfants à Owerri. C’est un mo-
ment pathétique et historique 
que l’on n’oubliera jamais », a 
déclaré Jean-Luc Mouthou.
Partis du Congo en bas âge, 
depuis cinq ans pour certains, 
quatre et trois ans pour d’autres, 
ces enfants désormais bilingues 
qui manipulent correctement 

l’anglais et le français ont expri-
mé leur profonde reconnaissance 
à la présidente de la Fondation 
Congo Assistance, Antoinette 

Sassou N’Guesso.
Durant leur séjour à Brazzaville, 
plusieurs activités seront organi-
sées en leur faveur (excursion, 

visite des sites touristiques, etc.)
Rappelons qu’au total quinze en-
fants congolais dont neuf filles et 
six garçons, répartis en trois pro-

motions (2017-2018, 2018-2019, 
2019-2020), poursuivent leurs 
études à l’Institut pour l’Afrique 
de la Fondation Rochas situé à 
Owerri, à plus de 400 km d’Abuja, 
au sud-est du Nigeria. 
La proposition de scolariser les 
enfants congolais à Owerri est ve-
nue de la première dame du Ni-
geria, Aicha Buhari, à sa consœur 
du Congo, Antoinette Sassou 
N’Guesso. Hormis le critère d’âge 
limité (de 12 à 14 ans), la sélec-
tion concerne exclusivement les 
enfants intelligents, orphelins et 
vulnérables. L’admission à cet 
institut est complètement gra-
tuite. Les frais de séjour, de for-
mation, de subsistance et autres 
sont à la charge de la Fondation 
Rochas.
Rappelons que la présidente de 
la Fondation Congo Assistance 
avait rencontré ces enfants, pour 
la première fois, en novembre 
2021, à Abuja (Nigeria), en 
marge de la neuvième assemblée 
générale de Mission de paix des 
premières dames d’Afrique.
A cette occasion, les Fondations 
Congo Assistance et Rochas 
avaient signé un accord de par-
tenariat axé sur la scolarité des 
enfants congolais défavorisés.

Yvette Reine Nzaba

EDUCATION

Les enfants congolais scolarisés  
au Nigéria en vacances à Brazzaville
Les quinze enfants congolais issus des familles démunies, bénéficiaires de la scolarité gratuite au 
Nigéria sont arrivés, le 10 août, à Brazzaville pour passer les vacances.  

Les enfants posant avec le ministre Jean-Luc Mouthou /Adiac

«...C’est avec beaucoup de joie que nous accueillons nos enfants qui 
reviennent à la maison. Je saisi cette opportunité pour remercier 
du fond du cœur l’épouse du chef de l’Etat, présidente d’honneur 

de la FCA pour tous les efforts qui ont été menés jusqu’à ce jour, et 
qui auront permis la scolarisation de ces enfants à Owerri. C’est un 

moment pathétique et historique que l’on n’oubliera jamais »
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L’accueil était à la hauteur des 
attentes comme en témoigne 
le dispositif protocolaire mis en 
place à l’aéroport international 
Hassan-Djamous de Ndjamena 
avec, à la clé, le passage en revue  
des  différents  détachements de 
l’armée nationale  tchadienne. 
Etaient également rangés pour 
accueillir le chef de l’Etat congo-
lais les membres du Conseil mili-
taire de transition, les membres 
du gouvernement ainsi que les 
membres des grandes institutions 
de la République du Tchad.
Après un bref entretien entre 
les deux chefs d’Etats au salon 
d’honneur de l’aéroport, le pré-
sident de la RDC a pris, à sa sortie 
de l’aérogare, un bain de foule im-
pressionnant. La diaspora congo-
laise du Tchad s’est mobilisée 
pour l’ovationner et lui exprimer 
toute la sympathie qu’elle voue à 
son président. C’est sur ses entre-
faites que le cortège conduisant 
le président RD-congolais a mis 
le cap sur le Palais présidentiel de 
Ndjamena où un dîner a été offert 
à l’honneur des invités.
C’est le  11 août qu’a eu lieu, à la 

place de la Nation, la grande cé-
rémonie marquant la commémo-
ration du soixante deuxième an-
niversaire du Tchad. Trois temps 
forts ont marqué cette célébra-
tion, à savoir le dépôt d’une gerbe 
des fleurs par le président tcha-
dien au Monument aux morts en 
mémoire des soldats tombés sur 
le champ de bataille, la  décora-
tion de l’Émir du Qatar élevé au 
grade de dignité de Grand-Croix 
de l’Ordre national du Tchad, la 
plus grande distinction du pays, 
et enfin la tenue d’un défilé mili-
taire aérien, pédestre et motorisé 
massivement applaudi par le pu-
blic.
Après avoir suivi, avec une at-
tention soutenue, toutes ces sé-
quences, le président de la RDC 
est allé s’entretenir avec la dias-
pora congolaise vivant au Tchad. 
Le numéro un congolais s’est at-
tardé sur les questions d’actualité 
relatives à la vie politique et sécu-
ritaire de l’ex-Zaïre. Les applau-
dissements du public ont traduit 
la pertinence des sujets abordés, 
sans ambages et sans langue de 
bois, par le garant de la nation 

congolaise. Juste avant de se diri-
ger vers l’aéroport, il a eu un bref 
entretien avec son homologue 
tchadien au Palais présidentiel 
de Ndjamena. Ce qui symbolise 
les liens de fraternité unissant, 
non pas seulement Kinshasa et 
Djamena, mais aussi les deux per-

sonnalités.
Signalons qu’outre la présence 
du président Félix Tshiseke-
di, d’autres chefs d’Etats tels 
qu’Umaro Sissoko Amballo 
(président de la République de 
la Guinée-Bissau et président 
en exercice de la CEDEAO), 

ont également pris part à cette 
grande célébration.  
Le Tchad est un pays d’Afrique 
centrale sans accès à la mer. Il 
est  membre de la Communauté 
économique des  États d’Afrique 
centrale (CEEAC).Ancienne co-
lonie française, le pays a acquis 
son indépendance le 11 août 
1960 sous le  président François  
Tombalbaye qui fut d’ailleurs 
assassiné quelques années plus 
tard. Le Tchad est une Répu-
blique unitaire présidentielle avec 
vingt-trois provinces.
Actuellement, le pays est sous 
junte militaire avec comme Pre-
mier ministre, Albert Pahm Pa-
focké, et comme président de 
la République, Mahamat Idriss 
Deby, président du Conseil mi-
litaire de transition. Ce dernier 
a pris le pouvoir le 20 avril 2021 
après le décès  de son père, l’an-
cien président Idriss Deby, mort 
au front. Il y a peu le président Maha-
mat Idriss Deby venait de privilégier 
la voie du dialogue en signant à Doha 
pour des négociations avec ses oppo-
sitions armées.

Alain Diasso

FÊTE DE L’INDÉPENDANCE DU TCHAD 

Félix Tshisekedi a pris part à la célébration 
Le président de la République, Félix-Antoine Tshisekedi, est arrivé le 10 août en fin de soirée à 
Ndjamena. Le cinquième chef d’Etat du Congo indépendant était attendu en terre tchadienne 
pour assister, à l’invitation de son homologue Mahamat Idriss Deby, à la cérémonie du soixante-
deuxième anniversaire de l’indépendance du Tchad.  
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La représentante du Haut-Com-
missariat des Nations unies aux 
réfugiés (HCR) en République dé-
mocratique du Congo  (RDC), An-
gel Dikongue-Atangana, a déclaré 
qu’elle est nouvellement arrivée 
en RDC pour prendre ses fonctions 
depuis le mois de mars 2022. « Donc, 
c’était ma première rencontre avec 
la ministre d’Etat, ministre de la 
Justice et Garde des sceaux. C’était 
véritablement pour lui présenter 
mes civilités et ensuite prendre 
langue avec elle sur des sujets 
qu’elle a eu à discuter avec ma 
prédécesseure. Il s’agit notamment 
de l’appui que nous apportons au 
comité technique interinstitution-
nel de la lutte contre l’apatridie », 
a-t-elle dit.
Le comité technique interinstitu-
tionnel de la lutte contre l’apatri-
die est un comité que le ministère 
Justice a créé. Il est soutenu par 
le HCR sur le plan technique et 
financier. Les deux personnalités 
ont évoqué au cours de leurs en-
tretiens de l’accession de la RDC 
aux conventions qui régissent 
l’apatridie au niveau mondial et de 
la Convention de 1954 sur le sta-
tut des apatrides et la convention 
de 1961 sur la réduction des cas 
d’apatridie.
La RDC n’est pas encore Etat 
membre à ces conventions, a-t-

elle fait savoir. Elle dispose d’un 
projet de loi qu’elle compte vali-
der pour s’occuper des apatrides. 
« C’est cette collaboration entre le 
ministère de la Justice et le HCR 
qu’il était question au cours de 
cette rencontre. Nous sommes 
convenus à réaliser un certain 
nombre d’actions à prendre im-
médiatement dont notamment 
une réunion du comité technique 
des experts qui travaille sur le vo-
let de l’apatridie. Nous avons évo-
qué une possible mission de la 
ministre d’Etat voisin et africain 
où elle pourrait s’y prendre par 

l’expérience des autres. Je n’ai 
pas des priorités mais il revient 
au gouvernement de la RDC qui 
établit ses priorités. Je viens en 
soutien à ce gouvernement. La 
priorité pour le gouvernement 
congolais est l’établissement d’un 
cadre légal pour s’occuper des 
apatrides qui n’existe pas encore 
en RDC. Mon bureau appuie le 
gouvernement pour qu’il accède 
à ces conventions que j’ai décrites 
mais aussi, le cas échéant, avoir 
un cadre légal national. Donc, un 
projet de loi sur l’apatridie. Nous 
appuyons le gouvernement dans 

ce sens-là. Nous appuyons aussi 
le gouvernement congolais et le 
traitement des personnes dépla-
cées mais la RDC fait partie de la 
Convention de Kampala qui s’oc-
cupe des personnes déplacées », 
a-t-elle soutenu.  
Avec la délégation  d’Osisa, il était 
question de présenter à la mi-
nistre d’État de la Justice le travail 
de cette organisation en RDC et sa 
nouvelle stratégie africaine et des 
opportunités de collaborer avec 
le ministère de la Justice. « Nous 
avons été heureux des échanges 
que nous avons eus avec elle 

et des perspectives également 
de partenariat dans un avenir 
proche », s’est réjoui Nick Elebe. 
Il a fait part à la ministre d’Etat 
des opportunités qui touchent 
à la question de la redevabilité 
pour les crimes les plus graves. 
Elles touchent aussi au régime 
des peines et du système carcéral 
et la question bien entendu des 
femmes et de leurs droits dans le 
domaine de recrutement au ni-
veau de la magistrature.
Il est nécessaire qu’il y ait des ré-
formes notamment en matière des 
peines, que l’on réfléchisse sur les 
peines alternatives qui pourraient 
être mises en place comme palliatif 
à la détention préventive, a ajouté 
le directeur pays d’Osisa. « Nous 
avons certainement au niveau de 
nos institutions carcérales près 
de 70 % de personnes en ce mo-
ment incarcérées. Elles sont des 
personnes en détention préven-
tive. Les amendes existent déjà 
dans notre système. Nous parlons 
des peines alternatives, on peut 
parler de diversité d’autres possi-
bilités qui sont offertes. Il faut que 
les Congolais puissent s’asseoir et 
réfléchissent sur cela justement, 
parce qu’aujourd’hui, ce n’est un 
secret pour personne, nos prisons 
sont surpeuplées », a-t-il déclaré.

Blandine Lusimana 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Rose Mutombo échange avec les représentants du HCR et d’Osisa
La ministre d’Etat, ministre de la Justice, Garde des sceaux, Rose Mutombo Kiese, a eu deux séances de travail le 10 août 
respectivement avec la délégation du HCR, conduite par sa représentante Angel Dikongue-Atangana, et  la délégation de 
l’ONG sud-africaine Open Society Initiative for Southern Africa (Osisa) conduite par son directeur pays, Nick Elebe. 

Rose Mutombo avec la délégation du HCR /DR
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La Sicomines est visée par la de-
mande américaine aux autorités 
RD-congolaises sur la révision 
de plusieurs contrats avec des 
entreprises à capitaux chinois. 
La matière a figuré à l’ordre du 
jour de l’entretien entre le secré-
taire d’Etat américain, Antony 
Blincken, et les autorités du pays, 
commençant par le président Fé-
lix-Antoine Tshisekedi et le Pre-
mier ministre, Sama Lukonde.
En effet, dès l’arrivée de l’officiel 
américain à Kinshasa, le dépar-
tement d’État américain est re-
venu sur cette question. Selon 
une source proche de l’adminis-
tration minière RD-congolaise, 
un communiqué du département 
d’État spécifiait que les Etats-
Unis d’Amérique soutiennent 
« la décision du gouvernement 
RD-congolais de revoir les 
contrats miniers et une plus 
grande responsabilisation 
dans le secteur minier ». 
Il y a une référence tacite à plu-
sieurs accusations qui pèsent 
sur l’exploitation du sous-sol 
RD-congolais par les entreprises 
minières à capitaux chinois. Pour 
le pays de l’Oncle Sam, la RDC 
ne peut lésiner sur aucun moyen 
pour continuer à travailler en fa-
veur de la transparence fiscale, 
des droits du travail et du res-
pect des normes environnemen-
tales, sociales et de gouvernance. 
La requête américaine trouve 
son fondement par le fait que les 

États-Unis affirment fournir plus 
de 30 millions de dollars d’aide 
pour permettre à la RDC de pro-
mouvoir des pratiques minières 
responsables et durables.  
Le débat est relancé sur une 
question cruciale pour la RDC 
qui a effectivement exprimé le 
besoin de revenir sur les très 
controversés contrats avec les 
entreprises minières, baptisés 
à l’époque « contrats chinois ». 
On le sait, lors de la signature 
en 2007, les partenaires tradi-

tionnels du pays, dont le Fonds 
monétataire internatinal et la 
Banque mondiale ont souhaité 
que le pays revoie cet accord 
qui repose sur la réalisation d’un 
large éventail des projets d’in-
frastructures (routes, lignes de 
chemin de fer, centrales hydroé-
lectriques, universités et centres 
de santé) en échange des mil-
lions de tonnes de cuivre et des 
centaines de milliers de tonnes 
de cobalt. Sous forte pression 
des partenaires, l’accord a été 

revu à la baisse, passant de 9 à 
6 milliards de dollars entre 2007 
et 2009.  Toutefois, à ce jour, une 
certaine confusion continue de 
planer sur la destination de près 
de la moitié d’un pas-de-porte 
de 50 millions de dollars versés 
à la Gécamines, l’application ou 
pas des dispositions du nouveau 
Code minier sur la joint-venture 
et la prise en compte des points 
relatifs à la protection sociale et 
environnementale.
Pour l’heure, l’accord est au 

stade initial de la mise en œuvre 
mais des préoccupations ont vite 
fait de remonter de nouveau par 
rapport à certaines dispositions, 
notamment le mode de tarifica-
tion dont les minerais doivent 
faire l’objet, les infrastructures à 
construire et leur coût, etc.  Ce 
flou artistique n’aide pas à déter-
miner exactement les engagements 
à remplir par les deux parties. Par 
conséquent, affirment certains ex-
perts miniers de l’actuelle adminis-
tration minière, une grande partie 
du risque semble peser sur la par-
tie rd-congolaise. 
Au-delà, cette situation va rendre 
difficile toute évaluation pos-
térieure. Comme le proposent 
plusieurs organisations inter-
nationales, notamment Global 
Witness, il faut arriver à publier 
l’accord et à justifier tous les paie-
ments qui y sont associés pour 
aider la population RD-congo-
laise à prendre la mesure exacte 
des avantages de l’exploitation 
minière sur leur vécu quotidien. 
Certaines sources s’appuyant sur 
une version publiée en clandesti-
nité parlent des infrastructures 
d’une valeur de 3 milliards de 
dollars américains. D’où la néces-
sité pour le gouvernement de clari-
fier les choses en publiant la toute 
dernière version de l’Accord de 
manière à améliorer les modalités 
et à exercer un meilleur contrôle 
de son application rigoureuse.  

Laurent Essolomwa

MINES

Nouvelle demande américaine de révision des contrats
La demande émane du secrétaire d’État américain, Antony Blincken, qui a réitéré la position de son 
pays auprès du président de la République et du Premier ministre de la République démocratique du 
Congo. Les États-Unis demandent aux autorités RD-congolaises de revoir plusieurs contrats miniers 
dont bénéficient principalement les entreprises minières aux capitaux chinois.

« La décision du gouvernement RD-congolais de revoir les contrats miniers et 
une plus grande responsabilisation dans le secteur minier »

La cérémonie officielle  de l’inau-
guration du siège social  du Fonat 
sous tutelle du ministère de l’Amé-
nagement du territoire a été prési-
dée par le Premier ministre, chef du 
gouvernement, Jean-Michel Sama 
Lukonde, le 11 août. C’était en pré-
sence notamment des membres 
du gouvernement, des députés et 
sénateurs, du secrétaire général à 
l’Aménagement du territoire et des 
representants  de l’Onat et l’Anat. 
L’honneur a été accordé au Premier 
ministre de dévoiler l’enseigne lu-
mineuse placée devant l’immeuble 
de l’Orgaman indiquant l’adresse de 
cette nouvelle structure.
Le Premier ministre Jean Michel 
Sama Lukonde a eu des mots justes  
d’encouragement à l’endroit du mi-
nistre d’État de l’Aménagement du 
territoire, Me Guy  Loando Mboyo. 

Il s’est dit satisfait de voir la maté-
rialisation du décret N°21/09 du 30 
décembre 2021 portant création 
du Fonat. «Je suis venu encoura-
ger une action du ministre d’État 
chargé de l’Aménagement du ter-
ritoire et je souhaite bon vent au 
Fonat», a t-il déclaré tout en souli-
gnant que l’Aménagement du terri-
toire est un secteur important dans 
le développement du pays. Raison 
pour laquelle il a été élevé au rang 
d’un ministère d’Etat.

Bien avant, Me Guy Loando Mboyo 
a, dans son mot,  salué les efforts 
du Premier ministre dans la pour-
suite du processus de la réforme de 
l’aménagement du territoire. Il a par 
ailleurs reconnu son engagement 
à accompagner les membres du 
gouvernement. Au chef de l’Etat, 
le ministre de l’Aménagement du 
Territoire  lui a témoigné sa loyau-
té. S’adressant à la hiérarchie du 
Fonat, le patron de l’Aménagement 
du territoire a promis de l’accompa-

gner pour matérialiser la vision du 
chef de l’Etat dans ce secteur.
Pour rappel, le Fonat  est un éta-
blissement public créé par le décret 
N°21 /09 du 30 décembre 2021. 
Placé sous tutelle du ministère de 
l’Aménagement du territoire, il a 
pour mission  la mobilisation des 
ressources financières pour l’éla-
boration des documents de stra-
tégies, des outils techniques, des 
plans d’aménagement du territoire 
et la mise en œuvre de la Politique 
nationale de l’aménagement du ter-
ritoire (Pnat). Il assure également 
le financement  des projets d’amé-
nagement du territoire ainsi que le 
suivi de leur exécution et il apporte 
aussi un appui financier aux actes  
qui participent à la mise en œuvre  
de la Pnat.

Blandine Lusimana 

INFRASTRUCTURES

Le Premier ministre inaugure le siège social du Fonat
Le Fonds national d’aménagement du territoire (Fonat) a désormais une adresse. Il est situé au 5e 
niveau de l’immeuble Orgaman dans la commune de la Gombe.  

«Je suis venu encourager une 
action du ministre d’État chargé de 
l’Aménagement du territoire et je 

souhaite bon vent au Fonat»
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EN VENTE

Les clubs congolais engagés en 
compétitions africaines 
interclubs resserrent leurs rangs 
avant d’aborder leurs campagnes 
continentales respectives. 

Le FC Saint-Eloi Lupo-
po fait son come-back en 
Coupe de la Confédéra-
tion après un sevrage de 
sept ans sans disputer le 
moindre match africain. Et 
pour ce faire, le club dirigé 
par le gouverneur Jacques 
Kyabula de la province du 
Haut-Katanga s’est atta-
ché, le 10 août, du milieu 
de terrain Mongo Bokambi 
Lompala (29 ans), passé 
par Primeiro do Agosto de 
Luanda en Angola, passé 
par Abu Salem en Libye 
et habitué des interclubs 
africains. Il vient donc en 
renfort au milieu de terrain 
où l’on retrouve déjà l’ex-
périmenté ancien interna-
tional Youssouf Mulumbu 
et d’autres joueurs.
Ayant fini troisième à la 
27e édition du champion-
nat national de football, 
le FC Saint-Eloi Lupopo 
jouera le premier tour éli-

minatoire de la Coupe de 
la Confédération contre 
le club botswanais de Se-
curity Systems XI FC du 
Botswana. Et cas de qua-
lification aux dépens  « 
The Alarm Boys » (surnom 
du club de Gaborone), les 
Viets de Lubumbashi s’op-
poseront aux Angolais de 
Sagrada Esperança.
Engagé en Ligue des 
champions, l’AS V.Club 
a renforcé son effectif 
avec la signature de deux 

joueurs. Il s’agit d’abord de 
l’attaquant Osako Ngeleda, 
fait-on savoir, en prove-
nance d’Ajax Cap Town en 
Afrique du Sud. Il a signé 
pour trois saisons chez les 
Dauphins Noirs de Kinsha-
sa. Le milieu de terrain an-
golais Norberto Kiatualua 
Emous, transfuge de Santa 
Rita en Angola, a lui aussi 
paraphé un bail de trois 
ans avec le club vert et 
noir. Selon des sources, ces 
deux lancent juste le mer-

cato de V.Club, car d’autres 
joueurs pourront arriver.
Notons que les Dauphins 
Noirs ont cependant laissé 
partir leur fer de lance de 
l’attaquant, Glody Lilepo 
Makabi, désormais joueur 
d’Al Hilal de Khartoum au 
Soudan où il a suivi son 
ancien entraîneur, Florent 
Ibenge. Le club dirigé par 
Bestine Kazadi et coa-
ché par Raoul Jean-Pierre 
Shungu va donc renforcer 
son effectif, avant de lan-

cer sa campagne africaine.
V.Club joue au premier 
tour éliminatoire contre 
Gaborone United SC du 
Botswana entre le 9 et le 11 
septembre pour le match 
aller et une semaine plus 
tard pour le match retour. 
Le prochain adversaire de 
V.Club, en cas de qualifica-
tion, sera le vainqueur du 
match entre RC Kadiogo 
du Burkina Faso et Asante 
Kotoko de Koumasi du 
Ghana.

 Martin Enyimo

FOOTBALL–TRANSFERTS

Lupopo et V.Club se renforcent avant la campagne africaine

Mongo Bokamba Lompala signe chez Lupopo alors que Osako Ngeleda et Norberto Kiatualua arrivent dans V.Club.
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On s’est aimé ! Tu étais jaloux du 
métier de journaliste tant tu ne 
voulais pas t’associer avec des 
personnes n’ayant pas d’organes 
de presse crédibles et se passant 
pour journalistes. Tu les fou-
droyais de regard. Je t’appelais 
affectueusement « mon grand ». 
Nous avons découvert beaucoup 
de restaurants et débits de bois-

sons ensemble.
Tu me disais souvent avec hu-
mour : « Tiens Roger, ne montre 
pas un bel endroit comme ce-
lui-ci à d’autres personnes ». Je 
te rétorquais : « Le propriétaire 
a besoin des clients ». Et nous 
achevions nos échanges par un 
rire fraternel.
Je t’ai perdu mon grand. Toi qui 

aimais des vivres frais. Toi qui 
étais ami à plusieurs hommes 
politiques congolais. Parmi les ar-
ticles constituant des morceaux 
choisis dans le livre du ministre 
Hugues Ngouélondélé en rapport 
avec la thématique de son ou-
vrage, figure le sien. L’auteur te 
portait beaucoup !
L’ancien maire de Poto-Poto, Eu-
gène Sama, dans un papier publié 
dans le journal «La Semaine Afri-
caine», où tu as presté pendant 
plusieurs années, t’avait rendu un 
grand hommage. Ya Azad, tu pars au 
moment où le métier de journaliste, 
comme tous les secteurs sociaux 
empruntent la voie de l’enfer.
Tu auras les mots justes pour bien 
le dire aux grands journalistes qui 
t’ont précédé dans l’au-delà. Tu 
affectionnais t’habiller en veste 
quelles que soient les circons-
tances. Tu laisses un vide au sein 
de la presse congolaise car en 
dépit de ton âge, du nombre d’an-
nées que tu as fait comme repor-
ter, tu étais toujours resté sur le 
terrain, puisque tu avais compris 
qu’un journal est constitué des 
papiers de fond et des factuels.
Oui mon grand, tu es parti ! Tu 
avais attendu que je sois momen-
tanément  hors du pays pour que 
tu quittes la terre des hommes. 
Adieu, icône de la presse congo-
laise, adieu, amoureux du métier 
de Pierre Albert !
Ton petit.

Roger Ngombé 

HOMMAGE AU GRAND AZAD

Je t’ai connu au début des années 2000, lorsque j’étais cumulativement  
reporter au journal «Les Echos» du Congo et à la Radio Liberté. Nous nous 
sommes sympathisés par la fréquence de nos rencontres sur les lieux des 
reportages parce que nous animions chacun la rubrique politique de nos 
organes de presse respectifs.  

Selon Regis Pembellot, président de la ligue départementale de bas-
ketball de la ville océane, la finale de la Coupe de la ville baptisée la 
Coupe du centenaire vient se joindre aux différentes activités prévues 
à l’occasion du centenaire de la ville océane.  
Avant cette finale, a-t-il précisé, le public va avoir droit à un match de 
gala qui va opposer les jeunes filles âgées de 12 à 14 ans de l’AS Che-
minots à celles de BBS. Cette rencontre va permettre de relancer le 
basket ball dames en veilleuse depuis quelque temps dans la ville. 
Pointe-Noire va abriter également les championnats nationaux de bas-
ketball courant mois d’août, a-t-il ajouté. Les stades de BBS, Synergie, 
Km4, Enrico-Mattei vont bénéficier d’une réfection dans les tout pro-
chains jours  pour cette compétition. 

Hervé Brice Mampouya

BASKETBALL 

La ligue départementale 
clôture sa saison le 14 août

La finale de la Coupe de la ville de basketball 
qui va opposer l’équipe BBS à Black Lions 
au terrain Synergie situé derrière LCDE va 
mettre fin à la saison sportive 2021-2022.   

Une rencontre de basketball /Adiac
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ASCENSEUR /ASTICOT /BAOBAB 
BOUCANIER /BUCHERON / CHARI-
VARI COBRA /COMPAS/ DESTIN 
DOCKER/ ECHOUER /FAISAN/
FAUSSAIRE
 
FECULE /FURTIF/ GORILLE /
GUITARE/ HORIZON /ILLICITE 
INFECT /LEZARD /MENTHE 
NAGUERE /NAUSEEUSE/ NOUGAT/
ORFEVRE
 
PACHA/ PIGEON /PISTOLET 
 PRALINE /RABOUGRI /RIPOSTE 
SERENADE /TABLIER /TURBAN 
VINAIGRE /WALLABY /WEBCAM/
ZOULOU
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Les garçons de l’Etoile du Congo qui ont dominé ceux de l’Interclub de 
Dolisie, 30-24, en quarts de finale vont affronter une autre équipe de Braz-
zaville, Jeunesse sportive de Ouenzé (JSO), en demi-finale, aux environs 
de 11h. Ce dernier n’a pas fait cadeau à son adversaire des quarts, CTAHB 
(24-19). Cette rencontre qui oppose les équipes de Brazzaville est beau-
coup attendue. 
Une autre équipe de Brazzaville qui a fait un sans-faute depuis le début de 
la compétition, Académie, souhaite rééditer l’exploit des quarts de finale 
(49-16 devant Saint-Pierre), face à NHA Sport de Pointe-Noire. Ce match 
aura  sûrement l’allure d’une finale, puisque ces deux équipes ont livré de 
beaux jeux depuis le début de la compétition, le 6 août.
Chez les dames tout comme chez les garçons, Brazzaville bat de l’aile. La 
première demi-finale mettra aux prises AS Neto à Renaissance, deux for-
mations qui se connaissent bien depuis les compétitions départementales 
de Brazzaville. Si la première a battu Olympic de Pokola (49-11) au site 
de Makoua, Renaissance a obtenu sa qualification à Owando devant Asoc, 
30-27.  L’autre demi-finale des filles sera disputée entre AS Cheminots de 
Dolisie et Etoile du Congo de Brazzaville. Ces équipes ont respectivement 
gagné, en quarts  de finale, Promo Sport d’Owando (28-25) puis USP de 
Makoua, (34-17). Notons que les finales interviendront, le 15 août, à Ma-
koua en présence des autorités de la Cuvette.

Rude Ngoma

CHAMPIONNAT NATIONAL JUNIORS DE HANDBALL 

Les combinaisons  
des demi-finales connues
Au terme des rencontres émouvantes des phases 
de poules et des quarts de finale de la 20e édition 
du championnat national juniors hommes et 
dames, place maintenant aux demi-finales, le 12 
août, dans les deux versions.   

Match entre Etoile et Interclub hommes /Adiac

La Confédération 
africaine de football 
(CAF) a officiellement 
annoncé, le10 août,  à 
Arusha en Tanzanie la 
création de sa Super 
Ligue.   
La compétition soutenue par la Fédéra-
tion internationale de football associa-
tion (Fifa) s’inscrit dans le but de rendre  
le football africain plus attractif en mo-
bilisant davantage des ressources. « 
L’Africa Super Ligue est l’un des dé-
veloppements les plus passionnants 
de l’histoire du football africain et 
l’objectif que nous essayons d’at-
teindre est très clair : le premier est 
de s’assurer que le football africain 
de club est de classe mondiale et ri-
valise avec les meilleurs au monde. Il 
s’agit de l’avenir du football africain, 
il s’agit pour l’Afrique de prendre 
en charge son avenir. Pour ce faire, 
nous avons besoin d’argent », a com-
menté Patrice Motsepe, le président de 
la Confédération africaine de football. 
« La Super Ligue est un projet pas-
sionnant et unique et nous sommes 
heureux d’apporter notre aide et de 
partager toute l’expérience que nous 
avons accumulée», a expliqué  le pré-
sident de la Fifa, Gianni Infantino, invité 
à la cérémonie.
La  première édition  de nouvelle  
compétition se tiendra en août 2023 
jusqu’en mai 2024. Elle  mettra aux 
prises vingt-quatre clubs de seize pays 
du continent. Les  premiers clubs en-

gagés  recevront une contribution de 
2,5 millions de dollars pour acheter 
des joueurs, mais aussi financer les 
transports et l’hébergement durant la 
compétition. Les équipes seront répar-
ties, durant une première phase, en 
trois groupes géographiques compo-
sés chacun de 8 équipes (Afrique du 
Nord, Afrique centrale et de l’Ouest, 
et Afrique du Sud et de l’Est). Les huit  
clubs de chaque groupe seront opposés 
en matches aller-retour  soit un total de 
quatorze matches  à l’issue de la pre-
mière phase.  Au terme de cette phase 
de groupes, les cinq premiers issus de 
chaque poule plus  le meilleur 6e tous 
groupes confondus joueront la phase 
à élimination directe à partir des hui-
tièmes de finale pour un total de 197 
matches. Le vainqueur devrait empo-
cher 11,5 millions de dollars.
La vision de la CAF consiste à faire en 
sorte que les joueurs restent en Afrique 
et à améliorer la qualité des infrastruc-

tures des clubs du continent. Grâce aux 
revenus générés et avec le soutien de 
la Fifa, la CAF prévoit de récompen-
ser annuellement ses 54 associations 
membres à hauteur d’un million de 
dollars à chacune, tout en alimentant 
son fonds de développement à hauteur 
de 50 millions de dollars. « Le football 
est une question de finances. Il s’agit 
d’avoir un produit et le soutien com-
mercial pour celui-ci. Le succès du 
football de club est basé sur la viabi-
lité commerciale. Pour nous, l’Africa 
Super League est l’intervention la 
plus importante pour le développe-
ment et l’avancement du football en 
Afrique », a souligné le président de la 
CAF.  Seulement  après son annonce, 
les interrogations sont nombreuses 
quant à l’avenir de la Ligue des cham-
pions et la Coupe africaine de la confé-
dération puisqu’elle  n’est réservée qu 
aux clubs les plus huppés.

James Golden Eloué

FOOTBALL 

La CAF annonce la création de sa super ligue

Patrice Motsepe

Le Premier ministre, Anatole Collinet 
Makosso, a présenté le 11 août à Braz-
zaville devant la représentation natio-
nale les grandes options de politique 
budgétaire arrêtées par le gouverne-
ment pour la période 2023-2025, en 
s’appuyant sur le Cadre budgétaire à 
moyen terme (CBMT) et le Cadre de 
dépenses à moyen terme (CDMT).  
Le cadre budgétaire à moyen terme 
2023-2025 s’inscrit dans le processus 
de préparation du budget de l’Etat 
exercice 2023. Selon le chef du gou-
vernement, la politique budgétaire que 
porte ce cadre de dépenses est en co-
hérence avec les objectifs du Plan na-
tional de développement (PND) 2022-
2026 ainsi qu’avec ceux du programme 
appuyé par la Facilité élargie de crédit, 
conclu avec le Fonds monétaire inter-
national (FMI). 
Anatole Collinet Makosso a rappe-
lé que l’évolution des réalisations de 
l’État au plan budgétaire sur la période 
2019-2021 est caractérisée par une 
amélioration des recettes budgétaires, 
malgré l’impact de la crise sanitaire de 
la Covid-19 intervenue en 2020, ain-
si que par une maitrise des dépenses 
publiques. « En dépit des progrès 
qui ont été réalisés, il reste encore 
beaucoup à faire. Le gouvernement 
prend l’option de la poursuite d’une 
politique budgétaire prudente qui 
vise à assurer d’abord le rétablis-
sement des équilibres macroéco-
nomiques, grâce notamment à des 

réformes structurelles bien ciblées. 
Notre politique budgétaire à moyen 
terme sera ancrée sur une réduction 
du déficit primaire non pétrolier 
qui n’impactera pas le soutien aux 
secteurs sociaux », a-t-il annoncé.
En effet, pour le gouvernement, le ni-
veau des ressources publiques dépen-
dra, pendant la période 2023-2025, de 
la manière dont l’économie se compor-
tera ainsi que des politiques de gestion 
des recettes qui seront menées. Ainsi, 
le niveau des dépenses publiques sera 
en fonction des moyens dont pour-
ra disposer l’État sur les trois années 
et du choix et de la qualité des parts 
affectées aux investissements en vue 
d’atteindre les cibles de développe-
ment. L’espace budgétaire à dégager et 
la confiance des créanciers du Congo 
seront, a expliqué le Premier ministre, 
les principaux éléments déterminants 
de la viabilité budgétaire de laquelle 
dépendra la capacité du Congo à faire 
face aux problèmes d’endettement. 
Car, le cadrage macroéconomique sur 
la période 2023-2025 s’appuie sur une 
hypothèse de croissance économique 
dynamique.

Des observations des députés

« Pour le fonctionnement de l’Etat, 
il est retenu une progression des 
dépenses des secteurs sociaux, en 
particulier, et une rationalisation 
des dépenses des autres secteurs. 
Pendant la période 2023-2025, le 

gouvernement continuera à suivre 
rigoureusement les indicateurs 
macroéconomiques, notamment 
le solde primaire de base. L’ana-
lyse globale des soldes budgétaires 
montre que le solde budgétaire glo-
bal serait excédentaire tout au long 
de la période, à l’exception du solde 
primaire de base hors pétrole, qui 
resterait déficitaire, malgré une 
évolution appréciable », a-t-il indi-
qué, précisant que la couverture du 
déficit de financement sera assurée 
partiellement par les propres efforts 

de l’Etat ainsi que par les appuis bud-
gétaires rendus disponibles en plu-
sieurs tranches à la suite des revues 
concluantes du programme avec le 
FMI.
Le vote des députés a été assorti de 
quelques observations. Il s’agit, entre 
autres, de la possibilité de transmettre 
au Parlement l’ensemble des annexes 
budgétaires prévues dans la loi orga-
nique relative aux lois de finances lors 
du dépôt du projet de loi de finances 
exercice 2023. La représentation na-
tionale a aussi fait observer la possi-

bilité pour la Société nationale des 
pétroles du Congo (SNPC) de devenir 
les trois prochaines années une société 
productrice de pétrole. Le but étant de 
contribuer à l’amélioration des recettes 
pétrolières. Il s’agit, par ailleurs, de 
l’exécution des lois relatives aux trans-
ferts de compétences des ressources 
des collectivités locales ; le réalisme 
des montants indiqués dans le cadre 
budgétaire en vue de finaliser les tra-
vaux des dix hôpitaux généraux res-
tants et de l’hôpital d’instruction des 
armées.
A cela s’ajoutent le statut juridique 
des Zones agricoles protégées justi-
fiant les crédits mis à leur disposition 
; la possibilité de mettre effectivement 
en œuvre le programme d’assurance 
maladie universelle à partir de 2023 ; 
la nécessité de rendre le pays de plus 
en plus attractif dans le secteur agri-
cole en finalisant le projet de la mise 
en place de l’assurance agricole. « La 
commission demande au gouver-
nement l’application de l’article 11 
alinéa 2 de la loi organique relative 
aux lois de finances », ont recom-
mandé les députés.
Notons que cette loi prescrit que « les 
lois de finances annuelles doivent 
être conformes à la première année 
des documents de cadrage à moyen 
terme, qui sont arrêtés définitive-
ment à la suite du débat d’orienta-
tion budgétaire ».

Parfait Wilfried Douniama

DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE

Présentation de la politique économique et sociale 
des trois prochaines années

Anatole Collinet Makosso présentant la politique du gouvernement/Primature


